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ARTICLE 26

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« L’agence régionale de santé s’assure de l’articulation de sa politique avec celles de ces
institutions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de s’assurer de la meilleure articulation de ces politiques
étant donné des compétences conjointes avec les collectivités territoriales et l’Etat pour le secteur
médico-social ainsi que des compétences de ceux-ci dans le champ social et socio-judiciaire.


